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DATE    Paris, le 15 octobre 2015 

 

 

 

 

UN CENTRE DE TRI DE COLLECTE SELECTIVE NOUVELLE GENERATION DANS L’ECO-

QUARTIER DE CLICHY-BATIGNOLLES 

 

Le 8 octobre dernier, le Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers, a confié officiellement  au 

groupement  CNIM / Ateliers Monique LABBÉ / Urbaine de Travaux / ARVAL / INGEROP Conseil et 

ingénierie / SEGIC ingénierie, la conception-construction-exploitation du nouveau centre de tri de collecte 

sélective qui prendra place au nord de l’opération Clichy-Batignolles. 

 

Très automatisée et conçue pour répondre à la future extension des consignes de tri, cette installation 

préparera au recyclage les déchets pré-triés par plus de 900 000 habitants à partir de 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

© Kréaction / Les Ateliers Monique Labbé, architectes 

 

Deuxième centre de tri de collectes sélectives réalisé dans Paris intramuros, ce projet respecte les 

prescriptions environnementales de l’éco-quartier, définies par Paris Batignolles Aménagement. Le 

bâtiment se caractérisera par de grandes surfaces végétalisées, avec des jardins et terrasses suspendus, 

et une large utilisation de matériaux renouvelables, tels que le bois. Il sera exemplaire également au plan 

énergétique avec une consommation modérée et une production d’électricité grâce à ces 2 000 m² de 

panneaux photovoltaïques. L’implantation du centre à proximité immédiate du faisceau ferré, permettra en 

outre au Syctom d’évacuer par fret ferroviaire, la moitié des balles de matériaux triés.

 

D’une capacité proche de 40 000 tonnes/an, il disposera d’équipements ultra-modernes pour capter les 

différents matériaux, et anticiper l’extension prochaine des consignes de tri des emballages plastiques. 

Innovantes et performantes, les lignes de tri fortement automatisées pourront traiter jusqu’à 15 tonnes de 
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papiers et d’emballages recyclables par heure et permettront d’améliorer les conditions de travail et la 

sécurité des agents.  

 

Le projet de centre de tri des déchets prend place au nord de l’éco-quartier Clichy Batignolles où la Ville de 

Paris a tenu à maintenir et créer un ensemble d’activités nécessaires au fonctionnement de la Ville : centre 

de tri et terminal de collecte pneumatique des déchets, production de béton, fret ferroviaire et parking 

pour autocars. Ces activités se concentrent au plus près du faisceau ferré et du boulevard périphérique qui 

assurent leur desserte, dans des conditions de fonctionnement compatible avec leur voisinage. 

L’implantation de ces équipements à proximité des usagers et l’utilisation de la desserte ferroviaire, en 

limitant la circulation des poids lourds en ville, participent aux moyens mis en œuvre pour améliorer la 

qualité de l’air. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

© Philippe Guignard – Air Images 

 

 

Cette même préoccupation a conduit la ville de Paris à expérimenter sur Clichy-Batignolles le premier 

réseau de collecte pneumatique des déchets. Ce mode novateur de collecte déjà en activité dans les 

immeubles livrés entre le parc et l’avenue de Clichy, permet de supprimer les bennes de ramassage et 

réduit considérablement le nombre de camions nécessaires à l’évacuation des déchets. Les déchets non 

recyclables sont en effet compactés avant d’être transportés pour être traités tandis que les déchets 

recyclables seront acheminés vers le nouveau centre de tri qui jouxte le terminal de collecte pneumatique. 

 

La plus grande attention a été portée à la qualité architecturale de ces équipements et leur intégration 

dans le site.  

Emplacement du futur centre de tri 
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Présidée par Annick Lepetit, députée et conseillère de Paris, et dirigée par Jean-François Danon, la 

société publique locale d’aménagement, PARIS BATIGNOLLES AMENAGEMENT, a été créée en 2010 

pour conduire l’opération Clichy-Batignolles. 

 

LE SYCTOM assure quotidiennement, depuis plus de 30 ans, le service public de traitement des déchets 

ménagers de 84 communes, soit près de 6 millions d’habitants, de l’agglomération parisienne. 

Il est présidé par Hervé Marseille, Vice-Président du Sénat, Sénateur-Maire de Meudon. 
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Corinne Martin, directrice de la communication 
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